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SOLIDARITE INTERNATIONALE EN GUINEE  
« Projet de revitalisation du Musée régional de Boké » 
 
MISSION SERVICE CIVIQUE : « Mettre en place des activités sportives et socio-culturelles 
pour créer du lien et favoriser le mieux vivre ensemble à Boké en Guinée » 

 

L’ASSOCIATION L’association Charente-Maritime Coopération (CMC) œuvre depuis 1992 pour un 
programme de coopération décentralisée avec les collectivités de la Préfecture de Boffa 
en République de Guinée. En apportant son expertise administrative et technique ainsi 
qu’un concours financier, CMC fédère des partenariats locaux, nationaux et 
internationaux. 

LE PROJET Le Musée ethnographique de la Région de Boké a été créé dans les années 1970 et 
occupe un bâtiment historique datant de 1878. Malgré sa valeur patrimoniale, le Musée 
de Boké ne bénéficie pas de budget ni des ressources humaines lui permettant de 
renouveler ses collections ni de les conserver. Ce site traverse une crise tragique qui 
pourrait signifier une rupture dans la transmission d’un patrimoine matériel et immatériel 
de la plus haute importance. 
 
Ce projet doit permettre de revaloriser le potentiel culturel et patrimonial de la ville de 
Boké, en rendant le site permanemment attrayant et utile pour les visiteurs, acteurs, 
jeunes. 

LA MISSION En binôme, les volontaires proposeront des activités de sport et de loisirs afin de : 
- Créer du lien entre le Musée de Boké, la maison des jeunes, l’école primaire et 

l’hôtel de Boké ; 
- Développer le programme d’éducation par le sport (avec pour outils les fiches 

pédagogiques de Play international) à destination des niveaux primaire et 
collège ; 

- Favoriser le mieux-vivre ensemble en touchant les publics éloignés de la 
pratique sportive ; 

- Valoriser les bonnes pratiques locales en soutenant les projets locaux ; 
 
Au sein du Musée, les volontaires seront amenés à faire vivre le lieu en programmant 
des activités telles que l'organisation : 
- d’expositions audio et photographique promouvant la culture locale et les habitants de 
la région ; 
- d’ateliers sur l’art et l’artisanat ou festival pour la promotion des valeurs, savoir-faire et 
talents locaux ; 
- d’activités sportives et de loisirs, pour l'insertion sociale des jeunes ; 
 
Au sein de l’école primaire, les volontaires pourront : 
- Appuyer et assister les professeurs 
- Proposer des activités autour de la playdagogie ou éducation par le sport 
- Assurer (en fonction des demandes) des créneaux de soutien scolaire ; 
- Proposer des animations lors des temps récréatifs et périscolaires ; 
 
Au sein de la Maison des jeunes, les volontaires seront invités à : 
-  Echanger avec les jeunes tout en les aidant à monter des projets ; 
-  Faire découvrir de nouvelles activités sportives ; 
-  Sensibiliser les jeunes aux bons gestes pour la santé (hygiène, nutrition, mental …)  
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Si cette mission vous intéresse, merci d’envoyer une lettre de motivation et un CV à : 

Maureen OGEARD 

Chargée de mission solidarité internationale, Profession Sport et Loisirs 

Tél : 06.63.66.96.27 

Mail : maureen.ogeard@profession-sport-loisirs.fr  

 

 
A destination de l’ensemble de la population locale, les volontaires pourront 
proposer : 
- différentes activités adaptées aux spécificités de chacun (personnes âgées, public 
féminin, personnes en situation de handicap…),  
- des stages de sensibilisation portant sur la santé et la sécurité,  
- des formations pédagogiques … 

DUREE ET DATES  12 mois de contrat dont 12 sur le terrain en Guinée 
Avant le départ, le/la volontaire devra participer à 2 jours de formation de « Préparation 
à la mission à l’international », puis au retour, à 1 journée de formation « Retour de 
mission à l’international »  

TUTORAT Le/la volontaire bénéficiera de l’aide et du suivi de 2 tuteurs : 
En Guinée, suivi assuré par F. Fougères, VSI 
En France, suivi assuré par M. Ogeard, chargée de développement Service civique 
FNPSL 

NB DE POSTES 2 
 

CONDITIONS 
SPECIFIQUES 

Indemnité de base versée par l’Etat : 522,87€ net/mois  
Indemnité complémentaire fournie par la structure d’accueil sous forme de mise à 
disposition d’un hébergement   
Frais pris en charge par la FNPSL : (sous réserve de présentation des justificatifs ou 
factures) frais de déplacements pour les formations de départ et de retour, éventuels 
frais de déplacements pour réunion ou évènement organisé par la FNPSL.  Souscription 
à WELCARE (protection sociale complète spécifiquement conçue pour les volontaires 
en service civique à l’étranger) 
A charge de la structure d’accueil : achat du billet d’avion A/R, frais d’estampillage 
visa, logement 
A charge du volontaire : frais de déplacements sur place, nourriture, autres frais 
personnels 
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